
DOSSIER D’INSCRIPTION EN PREPARATION AGREGATION HISTOIRE-GEOGRAPHIE
Année Universitaire 

2020 / 2021 

N° étudiant : . 
(réservé à l’administration) 

N° de Quittance : ..........................................… 
Date : .............................……………….............. 

Merci d’adresser le dossier complété avec les pièces jointes à inscriptionsenligne.llsh@univ-orleans.fr 

Ce PDF est modifiable, vous pouvez écrire dans les champs réponses et ensuite enregistrer le dossier. Renseignez toutes les rubriques avec précision et cochez les cases 
correspondant à vos choix 

FICHE INDIVIDUELLE 

NOM DEFAMILLE : NOM D'USAGE: 

1erPrénom: 2èmePrénom: 3ème Prénom: 

Né(e)le : Département ou Pays: 

Commune de naissance : 
arrondissement obligatoire pour Paris, Lyon, Marseille 

Service National (pour les étudiants français uniquement) 

6 - Journée défense etcitoyennetéeffectuée 4 -serviceaccompli 3 –exempté 
8 - Journée défense et citoyennetéenattente 7- non concerné(e) ( étudiants étrangers & filles née avant1983)
5 - recensé (garçons nés en 1979)

ADRESSE DE L’ÉTUDIANT 

Adresse pour l’année en cours 

Code postal :. 
Ville : 
Pays : 

Tél fixe. :. 
mobile :.. 
adresse mél : 

1 

Rue : 

CVEC 
(Contribution vie étudiante et de campus) 

N° de l'attestation:: (12 caractères) 

mailto:inscriptionsenligne.llsh@univ-orleans.fr


Motif de dossier incomplet : 
Date d’inscription : _ _ / _ _ / _ ___ Profil: 
Montant des droits:.....243+92 = 335 €.......... 
Mode de paiement :.................................. 
N° de quittance : ........................................... 

Cadre réservé à l’administration 

2 

Pour chaque document demandé, vous devez impérativement prévoir de présenter l’original 
accompagné d’une photocopie qui sera conservée dans votre dossier par votre service de scolarité 

Attestation annuelle d’assurance risques scolaires et extra-scolaires 

PIECES A JOINDRE 

Pour les personnes ne pouvant s’inscrire pas par le web,1 chèque libellé à l’ordre de l’Agent Comptable 
de l’Université d’Orléans pour le paiement des droits d’inscription ou paiement par carte bancaire dans tous 
les centres d’inscription du campus d’Orléans. Le montant des droits d’inscription peut être consulté sur le 
site de l’université http://www.univ-orleans.fr/fr/univ/formation/droits-dinscriptions/montant-des-inscriptions 

Attestation d’acquittement ou d’exonération de la contribution à la vie étudiante et campus (CVEC). Cette 

contribution d’un montant de 92€ doit être acquittée auprès du Crous, à partir du 1er mai 2020, via le site 
https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/L’attestation est obligatoire pour tous les étudiants qu’ils soient 
exonérés ou pas de la CVEC. Toutes les informations sont disponibles à l’adresse suivante : 
http://cvec.etudiant.gouv.fr/ 

 Autorisation d’utilisation de la photographie et des données personnelles (téléchargeable sur se site 
internetàl’adresse:https://www.univ-orleans.fr/fr/univ/formation/candidature-et-inscription/les-grandes-etapes 


	Pour chaque document demandé, vous devez impérativement prévoir de présenter l’original accompagné d’une photocopie qui sera conservée dans votre dossier par votre service de scolarité
	Et selon votre situation :
	Etudiants extra-communautaires : Liste des pièces à fournir en fonction de votre situation, pour attester devotre situation de non assujetti ou d’exonéré des droits différenciés



